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m m  Alto* BoorttoM. Mesdames, mes
sieurs, ]« 4 mal dernier, peu avant deux 
heures du matin, un-Incendie se déola- 
mit ou siège 9 des houillère» de Kenadsa, 
dam le Sud oranats. Cette catastrophe de* 

-valt causer la mort, dans de terribles cir
constances, de dix ouvriers mineurs, dont 
un clicl d'équipe.

Cinq Jours après, ello était suivie d’une 
seconde catastrophe- dus à la témérité et 
au dévouement sans limite d’un Ingénieur 
i I. k l’Insu de ses camarades, avait dé
cidé d'explorer le fond du siège sinis
tré, pour lui arracher son secret. Cette 
deuxième catastrophe coûta la vie & deux 
Ingénieurs et k deux chefs d'équipe.

l,cs circonstances qui entourent cctte tra
gédie demeurent mystérieuses, malgré 
renvoi sur place de hauts fonctionneras 
du Gouvernement général ot d ’un nombre 
considérable d'enquêteur» officiels.

Les constatations, aussi bien que les té
moignages, sont on ne peut plus trou
blant». Les faits, tels que nous les con
naissons, nous obligont ft poser dès.main
tenant une série do questions au Gou- 

. vernement.
te s  constatations faites jusqu’ici — lndé-

Îiendamiuent de l ’ensemble des faits que 
e laisse momentanément de côté — nous

Îiermettent de dire pourtant pourquoi 
'opinion publique s'est troublée. Il y  a 

d'abord les circonstances dans lesquelles 
cet incendie a éclaté ; et c'est encoro qu'il 
se soit déclaré au siège 0, qui est isolé, 
étant situé k six kilomètres de Kénadsa 
et k dlx-nouf kilomètres des sièges do 
Bidon II. L’incendie a éclaté, en pleine 
nuit, vers une heure quarante-cinq du 
matin, dans un siège qui compte peu de 

• personnel, car II est en préparation,
Les constatations établissent maintenant 

formellement que l'Incendie s'est déclaré 
dans la descenderlo principale, entre les 
niveaux C et D alors que réguipe travail
lait k la hauteur du niveau K. Depuis, on 
a pu constater, en eflet, que pins au fond 
et, en particulier, k l’endroit où l'équipe 
travaillait, tl n'y a pas de traces d’incen
die. Les pompes situées k ce niveau sont 
Intactes.

De ces brèves constatations, que le mo 
Téserve d’ailleurs do développer davan
tage, il faut retenir: 

i« La rapidité et l'intensité avec les
quelles l'Incendie s'est déclaré. En uno 
heure, il était impossible do descendre k 
plus do soixante mètres;

2» L'endroit où 11 a éclaté: vers le ml' 
Heu de la descemlerle, ce qui ne permet 
tait ni aux sauveteurs ni aux ouvriers du 
fond do remonter;

8° L’état des pompes, absolument In
tactes au moment où la prospection a pu 
se faire Jusqu'à elles, le 10 mai seulement, 
.par l'équipe de sauveteurs do Lens, ce qui 
écarte l'hypothèse du court-circuit;

4" Le blocage suspect du skip amenant 
les deux premiers sauveteurs, blocage qui 
semble avoir eu pour causo la présenco 
sur la vole de poutres do bols disposées 
verticalement, en obstruant le passago.

Les thèses en présence sont du trois 
ordres: Imprudence, court-circuit, sabo 

.tage.
te  pourrais donner des témoignages au

torisés qui semblent écarter les deux pr* 
mitres.

Quant ft la troisième, c'est celle qui 
semble cheminer dans roptnlon publique 
arec le plus d'inslstanoc on raison des 
circonstances matérielles que J’ai Indi
quées brièvement et aussi en tenant 
compte :

1° D'nn incident qui s’est produit, qua 
tru jours avant la catastrophe, et au cours 
duquel un forgeron de ce siège, voulant 
allumer sa forgo avec une pelletée de

charbon prise .sur le carreau, provoqua 
une explosion qui fit s'ébouler la chemi
née et sauter les tulles dit bkllment. 

a* L’incident du t i  mal, o'esi-k-diro dix 
ours après la première catastrophe, au 

cours duquel, k 0 heures du matin, k 1» 
lin d’un poste, on trouva dans une galerie 
du siège D un bols vermoulu enflammé et 
oui avait ôté préalablement nettoyé dn 
son écorce humtdo. Comme par hasard, le 
téléphone do ce sltgs no fonctionnait pas. 
Itecusrehes faites, on découvrit sur la 
ligna téléphonique un (U de fer cause d’un 
court-circuit. - .

8* Quelques jours oncoro après, cam
briolage des bureaux de la mine.

4* Enfin, l'importance capltalo du siège
0 liil-raèmo pour l'avenir (le !n mine.

Go siège n'était qu’on préparation. Sa 
mise on exploitation devait permoltro 
d'nssuror le niveau acluol de la produc
tion car, du mots de juin 1048 k lin jan-’ 
vlor 1949. l'exploitation do quatro autres 
sièges doit se terminer.

« Par la suits, disent les cadres ot les 
(«cliniciens, ro siège devait permettre 
d'augm enttr do 80 p. 100 la production des 
houillères, qui est actuellement de 1.000 
tonnes par jour. »

Enfin, équipé d'un matériel moderne —
10 seul, d’ailleurs, de toute la lioulUèro —
11 devait établir te liaison avec le siège 25, 
également en préparation. Les charbons do 
en dernier siège devaient fitro ramenés par 
uno Installa lion rationnelle ot des plus 
économiques au siège 0 et, par co dernier, 
jusqu'au lavoir situé k proximité.

Voila donc, rapldomont exposés, les 
éléments qui se rattachent directement k 
la catastrophe du 4 mal. Mais encoro fau
drait-il, pour pormettre nne appréciation 
exacte de celle catastrophe, connaître la 
situation passée et présente de la houil
lère, notamment la gestion avant lo décret 
de nationalisation et dire comment, depuis 
la mise en placo du nouveau conseil d'ad
ministration, il apparaît aux yeux do tous 
quo non seulement cette houillère, con
trairement aux affirmations du ses détrac
teurs, ost viable et rentable, mais qu’elle 
peut être un élément déterminant do l'é- 
conomlo algérienne.

Au cours de mon Interpellation, pour la 
discussion de laquelle Je vous domando de 
Dxer uno date aussi rapprochée que pos
sible, jo me propose do décrira cette situa
tion avec dos documents authentiques, qui 
prouvent quo la mine a des onnemls, 
mémo dons les sphères du gouvernement 
général, même au soin du conseil d'admi
nistration actuel.

Une autre question est égalcmont en 
Jeu, dont on aolt tenir compto: c’est la 
'concurrence des charbons étrangers, dont 
certains membres du conseil a ’admlnls- 
tretlon actuel qui sont, en même tomps, 
fonctionnaires du gouvernement général, 
v o u d ro n t, en Algérie, faire prévaloir la 
vente sur cello de nos charbons algériens.

Dans tous les cas, un fait demeure, qui 
domino tout. 11 a fallu ces quatorze vic
times du devoir, neuf musulmans, cinq eu
ropéens, unis dans la mort, commo Us 
l ’avatent (té  dans la peine, dans une 
exploitation minière située en plein Sa
hara, pour que les pouvoirs publics se 
rendent compte qu'au milieu des sables, k 
700 kilomètres de la cèle, près de 4.000 
ouvriers, cadres et techniciens, travaillent 
dans les pires conditions k doter l’Algérie 
d'itno Industrie de première Importance.

La tragédie de Kenadsa pose brutalement 
devant nous le problème do l'exploitation 
coloniale des travailleurs. Les grévistes du 
Koulf, en lutte depuis plus de cinquante- 
cinq jours, les victimes du Kenadsa appel
lent notre attention, d'une part, sur la

cupidité d 'un patronal de combat, qui na

S m l rien abandonner de ses privilèges ni 
e «es bénéfices et, .d'aulro part, su r les 

travailleurs algériens auxquels on ne veut 
pas reconnaître les droits de leurs frère* 
métropolitains, nul ns bénéficient pas des 
lois sociales et ae la sécurité sociale, qui 
n'ont nu obtenir, pour la majorité des ml« 
nés d Algérie, Im plication au statut des 
mineurs et nui ne connaUxont pas le res
pect du règlement général des mines f a  
Aluérlo.

Il faut dnne que la lumière soit faits 
le plus tkt possible sur ls tragédie de 
Konatfgft,

Les ouvriers, les Ingénieurs et les cadres 
des mlhes d'Algérlo ne peuvent so con* 
tenter des menées d'enquêtours officiels, 
qui no les représentent pas. Ils rovendl- 
liuont tous la sécurité dans leur travail et 
dans leur vie quotidienne. '

Ils demandent, par conséquent, qu'une 
commission paritaire d'enquéle soit rapt* 
dement désignée, comprenant des repré* 
sentants qualifiés dos ouvriers, des techni
ciens ot ries cadres.

Un atlondant, jo demande que la data 
do discussion do mon Interpellation soit 
rapidement fixée, car les mineurs de Ke
nadsa attendent ies explications du Goit 
vernoment. (Applaudissements d lextrêm e  
gauche.)

M. la préaidant, La parolo est k U. Serre.
M. Otaries Sarre. L’Oranle a appris, aveo 

pDlno, lo drame tragique du travail qui a 
atteint les mineure de Konadsa.

Toute la population d'Oranle, comme 
cctto Assemblée, s 'est Inclinée aveo émo* 
lion devant cos ouvriers européens et mu* 
sulmans tombés sur lo lieu de leur .tra
vail.

Comment ne clterais-Jo pas les actes 
d’hérolsme qui ont été accomplis par les 
cadros ot par les ouvriers, corlalns d'entra 
eux étant tombés en se partant au secours 
do leurs camarades I 

Ce drame affreux poso k notro cons
cience un gravo problème : dans cette en
treprise, qui ost sous le contrûlo de la 
puissance pubUqua et lui appartient, tout 
est-ll organisé d'une manlèro rationnelle, 
scientifique et moderne ?

Pour ma part. J’accepterais volontiers le 
renvoi k la suite qui a été demandé par 
M. la mlnlstro de l ’Intérieur, mais je m» 
l’accepterais pas comme un enterrement, 
car la question mérita oxamen. Je sais

Xuo l’ororo du Jour des travaux do cetto 
sBcmblco est surchargé et que les propo

sitions de la conférence des présidents ne 
nous permettent pas de traiter tous les 
problèmes k la fols. J ’espère, cependant, 
que la discussion de cette affaire s ’enga
gera dans le plus bref délai, parce quo 
nous sommes en présence d ‘un fait extrê
mement important. Par la force des cho
ses, les houillères du Sud-Oranats se sont 
développées, en effet, au cours de la der- 
ntèro guerre, au mépris de légitimes 
préoccupations financières, en pleine mé
connaissance aussi des données d’une saino 
organisation technlquo de l’exploitation. 
On a été contraint d'utiliser un matériel 
do fortune et, de façon parfois Improvisée, 
de pousser la production au maximum.'
. Ces méthodes précaires ont peut-êtro 
conduit k négliger l’établissement d’un

I plan de travail sôrlcux, donnant toute son
I importance k la mise en placo des moyens 
i de sécurité, indispensables aux hommes 
, qui, sous des températures terribles, tra- 
! vaillent, en plein désert, pour extraira le 

charbon nécessaire k l'économie nationale 
et aux activités algériennes.

Je me permets donc d'insister, k la fois, 
auprès du Gouvernement et de l’Assem
blée, pour qu'on n'oublie pas les mineurs
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d« Kenadsa, pour qu'on ne.néglige sas 
tes garantie* de sécurité qu’on leur doit 
e t pour que. le plui tôt possible, rAssera- 
Miée, aveo l'ardent désir d'aboulir, étudie 
cet événement douloureux aveo une en* 
litre  efficacité.

M. le président La parole ost & U. I# 
ministre de l'intérieur.

M, le mlnfetre 4* l'Intérieur. J'ai, en 
effet, demandé le renvoi ft la suite, non

i que le sujet no 'vaille pas d 'ttre  dis
cuté. C'est un accident douloureux, Infi
niment regrettable, aggravé par les cir
constances dans losqueues * est produit le 
deuxième accident, 

l>s premier a fait dix victimes, le 4 mal, 
et le deuxième, quelques jours plus. tard, 
en a fait quatre autres; un Ingénieur, qui 
l'était aventuré, peut-être imprudemment, 
eu fond do la mine encore dangereuse, et 
trois hommes — un ingénieur et deux 
chcls do chantier — qui s'élalon.1 efforcés 
ilo «légagor le premier.

Je suU en possession des télégrammes 
qui rn'on été immédiatement envoyés par 
le gouvernement général et d'un premier 
rapport de l'inspecteur général des mines 
qui est resté sur place.

Je ne crois pas qu’il m it utllo que Je 
donne à l’Assemblée lecture de ces textes, 
qui sont longs et contiennent nombre de 
renseignements techniques. Jo préfère en 
résumer le substance.

Des premiers éléments do l'enquêto, U 
apparaît qne la cajtastropho est due ft un 
incendie ao boiserie, survenu dans une 
doscente, sensiblement ft égale distance de 
l'ouverture en surface et du fond de la ga
lerie. , -

L'origine de l'Incendie est inconnue, n 
semble qu'il ait provoqué, à mi-course, un 
éboulemcnt et l'on peut expliquer ainsi 
l ’arrét des wagonnets formant funiculaire, 
l ’un empruntant la galerie montante, 
J’autre la galerie descendante.

Les premières constatation* indiquent 
tju’ll ne peut pas s’agir d’un accident d* 
mlua proprement dit: coup d» grisou, ou 
coup de poussières. Il n'y avait pas de 
grisou. U n 'y  a Jamais eu de grisou dans 
cette galerie, qui n’était pas encore ex
ploitée et quo l’on perçait en vue d’une 
exploitation future.

Il ne semble pas non plus, d'après le« 
rapports des techniciens, qu’il y ait eu 
faute d’exploitation, ou vlolallort de la rfl- 
glementatlon minière, en sorte qu'il est 
encore Impossible do conclure ae façon 
formelle, sur la cause de l'accident.

On peut émettre des hypothèses.
On iieut émettre celle d une imprudence: 

il y  avait, ft peu prte & mi-distance, un 
dépftt de vêtements, eemble-t-ll, d'après 
les traces que l'on a retrouvées et il est 
possible qu'uue lampe y ait mis le feu 

On no peut vas éliminer complètement, 
encore qu'elle soit particulièrement atroce, 
l'hypothèse d 'un acte de malveillance ou 
de sabotage. On a peine & Imaginer qu'un 
être humain puisse commettre un tel acte. 
Mais, ians 1 état actuel de l'enquéte. U 
n'est pas possible d’écartcr complète
ment cette hypothèse. En tout cas, l'cn

?uCte continue. Elle est menée, pour la 
lOiivemement général, par un homme <!t> 

très grande valeur, M. Bouakulr, qui csl 
un kabyle, directeur technique au , gnu 
vernement général et, pour le contrôle des 
mines, par un inspecteur général des rnt 
nos, M. Bétlcr. que Je connais particulière
ment et que ] estime également beaucoup.

Le premier rapport d'ensemble de M. Dé
lier. en dehors des nouvelles fragmentaire* 
parvenues au jour le jour, dato du 28 mot. 
Noue l’avons reçu il y a quelques Jours. 
C’est un rapport assea volumineux, iiul 
se termine par ces mots; g En J'étot des

constatations, on ne peut toutefois écar
ter définitivement l'hypothèse de la mal
veillance, que Je discuterai dans mon pro
chain rapport ».

Je me gardent d’ajouter quoi que ce 
soit. Je veux attendre d'avoir tous les 
textes pour juger. Ce que le puis dire, 
c’est qu’U aembio, en rapprochant les heu
res des accidenta des heures d'fitvol do 
matériel de secours, oue toutes les mesures 
humainement possibles, pour limiter les 
conséquences funestes de la catastrophe, 
ont été prise»,

Ainsi, contrairement à ce qu'on a dit. on 
n ’a pas manqué d'oxygène. Le hasard fait 
qu’il en était arrivé 10Ü0 litres par che
min de fer. le jour même. Wais, l'adminis
tration d'Alger, ignorant l'arrivéo do ce 
supplément d’oxygène liquide, a ftété Im
médiatement un avion, qui est parti trois 
ou quatre heures après quo l'occident «ul 
été connu ft Alger, apportant lui aussi 
des réserves d’oxygèno pour les appareil» 
respiratoires.

Bien entendu, le donne l ’assurance nus 
doux luterpollateurs qu'aussi li'.cn l'Ins
pecteur général des mines que les services 
techniques de l’Algérie prendront toutes 
mesures utiles pour Imposer les méthodes 
de sécurité nécessaires.

M. le nréeMtfll. La pjroio esl A M. Lo- 
cœur, au nom du'groupe communiste.

M. Auguste Lecteur. Nous no pouvons 
accepter la proposition du Gouvernement 
tendant au renvoi ft la buIIo des Interpel
lations.

En effet, depuis plusieurs mois, nous 
assistons ft une avalanche do catastrophes 
minières. Celle qui vient de se produira A 
Kenadsa a fait suite ft ccllo de (fourrières

Sul elle-même avait suivi celle <lo Petite 
osselle.
En dehors de ces catastrophes, d’autres 

accidents, sans doute moins spectaculaires, 
mais plus nombreux, se produisent tous 
les Jours dans nos bassins miniers.

Par conséquent, le Gouvernement se 
doit de demander lul-mèmo la discussion 
de ces interpellations au tond, afin de dé
terminer les raisons pour lesquelles la 
corporation minière compte en ce moment 
tant de victimes, de rechercher Ica causes 
des catastrophes et d’y porter fmmédla 
temenl remède.

A la vérité, le Gouvernement ne veut en 
aucun ras que l’on aborde la discussion 
au fond de la question parce qu’il ne veut 
pas que soit mise en lumière la néfaste 
politique qui a provoqué, dans les houil
lères, cette série de catastrophes.

Les catastrophes se produisent dans les 
mines depuis que M. Lncostc, ministre <lu 
commerce et de l ’indiistrio. a rassemblé i  
Paris tons les cadres des mines, ingénieurs 
compris,, et leur a dit: «Actuellement, 
compte tenu de l’état technique do notre 
bassin et nos difficultés d’exploitation, le 
prix do revient de notre charbon pout con
currencer le prix des charbons étrangers ».

Ayant énoncé cette vérité. 1e ministre a 
ajouté: Dans la période présento, lo prix 
au charbon détermine l’cnseuble de l'éco
nomie et — je cite, ici, textuellement ses 
paroles — « Il vous faut faire du charbon 
an prix de revient lo plus bas possible ».

Eli conséquence, on produit aujourd’hui 
du charbon au prix de revient le pluB lias 
possible, au mépris de la sécurité des ml 
neurs. Voilà la première responsabilité.

Mais, me direz-vous, il y a quand même, 
dans les mines, des moyens de veiller & la 
sécurité des ouvriers minent s.

Il y a évidemment, c’est une première 
chose, les délégués mineurs. Mais les dé
léguas mineurs, élus par le personnel 
n ’ont aucun pouvoir leur permettant fie 
veiller 1 la sécurité. Le Gouvernement re

fus* d'élendte leurs pouvoirs, seul moyen 
Qui leur permettrait d’arrftler le travail sur 
un chantier dès que celul-d serait reconnu 
dangereux.

En outre,.il existait dans les mines ce

S ne l'on appelait les ingénieurs du corps 
e l ’Btat, dont la fonction naturello était 

de veiller à  l'application du règlement, 
d'obliger l’exploitant ft appliquer Te règle
ment pour assurer la securité. Mais, au* 
Jourd’iiul, ces hommes sont transformés 
eux-mêmes en exploitants u  l'Btat-patron. 
Aujourd'hui, le ministre i l'industrie et 
du commerce, au lieu d’employer ccs in
génieurs à voilier ft l'application du règle- 
mont, les utilise à sa politique d'exploita
tion, gui conslsto à produira du charbon 
au prix le plus bus possible. Les Ingé
nieurs du corps do l ’Etat, au lieu do veiller 
ft l'application du règlement, dovlcnnenl 
des exploitants.

En récompenso do leurs services — non 
pas pour l'application du règlement, nuls 
pour colle <le la politique du Gouverne- 
menti — le ministre de l’industrlo él du 
commerce leur oclrolo do* sinécures.

Ainsi, il désigne M. Audlbert comme pré
sident dos Charbonnages do Prnnro et 
M. Bazlllac comme directeur général ad
joint des houillères du Nord et du Pas-de% 
Calais. Tous los ingénieurs du corps des 
mines, lorsqu'ils ont satisfait ft là poli
tique du Gouvernement, qui est (le ne pas 
appliquer le règlument lorsqu'il cène le 

.Gouvernement, obtiennent une s'nrcurc.
Lo Gouvernement en est arrivé ft cet 

état dp fait qui consisterait, par exemple, 
ft nommer directeur général de Cllroïn 
l'Inspecteur du travail chargé d’appllmicr 
le règlement dans celte usine,

C'nst là une violation do la légalité par 
le Gouvernement. Elle n'ost, d'ailleurs, 
pas unique. La semaine dernière, noua 
assistions ft ce spcctaclo lamentable: de
vant le tribunal do simple police dé Car 
vin, dans le Pas-de-Calais, lo ministre du 
commerco et de l'Industrie a été condamné 
par lo Jugs de paix pour avoir violé, le sta
tut des muiour* 1 iUrclamationi à l'cxtrtm*  
gauche.)

M. Jean Maison. Cela prouve l'indépen
dance do la magistrature.

M. Auguste Lsccsur. Voilà où en est l’ap
plication du règlemont.

C’est pourquoi nous no pouvons accepter 
la proposition du Gouvernement.

Les mineurs remercient bien sincère
ment tous ceux qui consentent A lever leur 
chapoau devant leurs sacrltlces et les 
deuils dont Ils sont victimes.

Mais ils se refusent et nous nous refu
sons absolument ft faire nôtre colla sorte 
de fatalisme qui consiste pour les uns et 
les autres ft rester insensibles lorsque la 
proste apprend une nouvelle catastrophe 
minière et la mort de nouveaux mineurs 
au champ d’honneur du travail.

Tout ft l'heure, M. Serro, député d'Oran, 
disait au minlstro: « Si Je savais quo vous 
voulez repousser aux calendes la discus
sion de mon interpellation, je serais contre 
vous »,

Monsieur Sorrc, vous tics suffisamment 
au courant des pratiques de cette Assem
blée pour savoir qu'en fait lo ministre re
pousse définitivement la discussion de ce* 
Interpellations. Et les gons d'Oran, les mt< 
ncur* de Kenadsa, que vous n ’ètes pas 
allés voir souvent pour parler comme voua 
l’avez fait do l'exploitation, savent parfai
tement quelle a été votre attitude. {Ap
plaudissements à VûxMme gauche.)

Nous demandons instamment que le 
Gouvernement comcnte ft se pencher sur 
cette situation. Jo fais appel aux députés 
qui font partie do la majorité du Gouver
nement : vont-ils encore longtemps ^e faire 
les complices do celte politique du Gotb
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verowneot qui cinslste à accumuler de» 
ruine» et dm rioulla ü tn i notre torpora 
lion minière f  Lear responsabilité est en-

pour que l'Interpellation dl 
Mm» Alice sportlsM soit discutée tramé* 
dtaiement, {Âpplauditiementt i  t’etiMmi 
gtw kc.).

M. te président. La parole est i  U. t a 
bler, tu  nom du groupe socialiste,

N. tourtes RtkMr. J 'ai déjà eu l’occa- 
■Ion, lorsque noua avons dfcuuté d» la 
proposition de U. Djeraad, de dire briève
ment ce aue nous pensons do ce terrible, 
accident ae Kenadsa.

A peine la nouvelle était-elle connue à 
Paris, que nous tommes Intervenus auprts 
du mlnlslre pour qu’nne enquête soit ou
verte. U  ministre nous a tranquillisas en 
nous disant que cette enquête suivait son 
cours et que nous pourrions à bref délai 
être rois eu présence de ses conclusions 
aur ce tsrrlblo accident.

Nous n'avons pas aujourd'hui & prendre 
d» conclusions liâllves sur cette question.

Le groupe socialiste votera le renvoi à 
la suite, nun pour que le débat soit ron- 
voyé aux calendes, comme on l’a dit, mais 
pour que notre Assemblée puisse être mise 
nu courant des résultats de l'enquéie en 
cours.

Je domamlo su Gouvernement de com
muniquer ces résultats A l’Assemblée le 
plus rapidement possible, afin qu'un débat 
on fond puisse «'instaurer devant l'Assem
blée, en vue de taire toute la lumière sur 
la catastropha da Eanadsa.

■. Jaoquu Due»**. Sur le renvoi à la 
suite, Je <:ciiiaiuio un scrutin.

■ •  (irioident. le  consulto l'Assemblée 
sur lo renvoi à la suite de l’Interpellation 
de Urne Sporlisse.

le  suis saisi d'une domanrte de sciutln 
présentée par 1» groupe commuuUlc,

Le scrutin r~t ouvert.

J Let votet sont recueillis. — UN. tes sc• 
tairet en font te dépouillement.)

M. ta président. Voici le résultat (lu dé
pouillement du scrutin;

Nombre des volants  .......   GT3
Majorité absolue.................  287

Pour l'adoption ........ 3M
Contre 207

L'AssemÙte nationale a adopté.

te u n q u i bu couvanyaMCMT a i i u n  
o n  v ien u u  de u  oiim m

Fixation da la data de dlwuwien 
d'iHto lnt«rp«IMIefi.

■. la présidant I.'ordrc du Jour appelle 
la fixation de la dite de discussion de l’in
terpellation de M. Aubry sur la politique 
du Gouvernement à l'égard des victimes 
de la guerre et des anciens combattants 
et .u r la nnn-ob&ervauce des volontés du 
Parlement nettement exprimées au cours 
de scrutins publics.

Quel Jour le Gouvernement propose-t-il 
po . r  la dlfcu sion do cette Interpellation Y

>. Pimeols Mitterrand, ministre des an
cien* rombaUcats et victimes de la guerre. 
U. Aubry demande A Interpeller le Gouver
nement au moment précis où celui-ci étu
dia l'augmentation possible de 20 p. ICO 
du l’ensemble des pensions de guerre.

Q ne me parait pas opportun d'ouvrir 
aujourd'hui ou dans un délai trop rappio- 
r ld  et avant même que le Gouvernement 
n'ait pas fait connaître eon attitude, une 
dlwusiiofi eur'te  sujet,

I r  propose A M; Aubry de renvoyer ci 
débat à une quirnalne de Jours, en U Usant 
I» soin à  U conférence des présidents da 
proposer noe date. 11 Mralt aton possible 
a ’examlner, dan* leur ensemble, tous les 
problèmes nul sont du ressort da mou dé
partement. -

■. le président. La parole est A M. Aubry.
H. Albert Mfery. n m'est asset difficile 

d’accepter la proposition du Gouvernement.
Certes, nui plus que mol ne dé*Ire un 

débat approfondi sur les questions Intéres
sant les anciens combattants et vWtlmoa 
do la guerre. S'il ne s'agissait que de cela, 
J’accepterais le renvoi à' une quinzaine 
de Jours du débat général sur la politique 
du Gouvernement t  cet égard.

Hais la question qui m Intéresse est plus 
précise. 11 s'agit du respect de la volonté 
nettement exprimée par le Parlement, c’est- 
i-dlre, à la fols oar l ’Assemblée nationale 
et par le Conseil de la République.

Dans la nuit d» i  au 5 lévrier, J'ai eu 
l'honneur do déposer un amendement qui 
tendait A porter aux coefficients I f i  et 10,2 
les pensions des victimes de la guerre et 
qui lu t adopté (tar l ’Assemblée car 303 voix 
contre 237 et (« r le Conseil do la Répu
blique à  l’unanimité moins deux voix.

L'augmentation de 20 p. 100 ainsi décidée 
et qui devait prendre effet. A dater du 
1" Juin 1918 conditionnait d'ailleurs l'ap- 
pllcation de l'amendement Pleven, volé 
également par les deux Assemblées ot qui 
tendait A obtenir une parité constante entre 
les pensions des victimes de la guerre et 
les traitements des fonctionnaires. Cet 
amendement, accepté d’ailleurs par le Gou
vernement, ne peut avoir de sens que si, à 
la date du 1" janvier IMS, il n'y  a mus 
aucune disparité entre los augmentations

Sarfaltement légitimes et Justifiées sccor- 
ées nux fonctionnaires et les augmenta

tions réclamées «ur les victimes de guerre.
11 convient donc que, par une lettre 

rectificative, le Gouvernement prévoie, dans 
te collectif d’aménagement de 1046, les cré
dits correspondant & la majoration de 
20 p. 100 que l’Assemblée a votée en adop
tant mon amendement, dans la nuit au 
4 ou S février -dernier.

C’est pour obtenir du Gouvernement qu'il 
noue dise s'il compte respecter les droits 
et la volonté do l’Assemblée en Insérant 
dans le collectif d’aménagement la de
mande de crédits dont Je vlen» de parler, 
que Je demande i  l'Assemblée d'accepter 
la discussion Immédiate de mon Interpel
lation.

M. te président. La parole est à M. Tou- 
chard, au nom du grôupo communiste.

M. Auguste Touchant. Je tiens A rappeler 
qu'au cours des séances des E, 6 et 27 fé- 
févrior dernier, un amendement que l'ai 
soutenu, tendant A relever de 20 p. 100 
les coefficient 6 et 8,5 proposés'par lo 
Gouvernement, et & les porter respective
ment à 7,2 pour le taux des pensions d'In
validité et A 10,2 pour celui des alloca
tions aux grands mutilés de guerre, a  été 
a (loti té par l'Assemblée nationale par 303 
voix contre 237 et par le Conseil de la Ré- 
pubiljur! pas 204 v.Mx contre 2.

Tout dernièrement, dans la séance du 
20 avril, le groupe communiste a déposé 
une proposition de résolution tendant « in
viter le  Gouvernement A déposer, sans dé
lai, u» projet de loi portant application des 
coefficients 7,2 et 10,2 à  iater du I*' Jan
vier 1018.

Cette proposition de résolution fut rap
portée par notre ami André Tourné, le 
mercredi 2 juin, & la commission des pen
sions qui l a acceptée à l'unanimité.

Les associations nationales des anciens 
combattants et victimes de la guerre qui 
viennent de tenir leur congrès demandent

------------ '-"i -------------  ii i, .i.
instamment qu# «eue disposition, votée « 
massivement' m i  l'Assemblée national* e t 1; 
le Conseil de la République, entre en vi
gueur. » ,.............  ..

Montiouf le ministre de* anciens combat- : . 
lants et victimes de 1» ruerre, to u r noue 
avez promis qu'un grenu débat s’ioatituera 
sur l u  pensions de guerre et sur la re
traits du-combattant,.'qui doit être reva
lorisée au coefQcloùt £  «ans * catégorisa- * 
tion ». ; . ; i

En conséquence, vous devei admettre-> 
la discussion d'urgence de cette Interpella^ > 
Mon et le groupe communiste demande . 
que le débat promis elt lieu dans un délai ■ 
très rapproché, pour qu'enfin les mutilés 
et les pensionnés do guorre obtiennent la 
satisfaction de leurs Justes revendications. 
(AppieudbieiMiUa i  U 'tz M m  faifcAe.) •

le préeld in t  L* parole est à M. de 
Raulln-Labeureur, au nom dn groupe de 
l'union démocratique et socialiste de la Ré?
61a tance.

M. Itiemte «e RatHln-lsbeureur. Le
groupe de l'U. Ù. S. R. et particulière* 
ment ses représentante à U commission , 
des pensions approuvent pleinement la 
position prise par M, Aubry.

L'Assemblée a, en effet, demandé l'appli
cation d'un rapport constant entre les 
pensions servies aux victimes de la guerre 
ei les traitements des fonctionnairee. U 
n est pas douteux que ce rapport ne pourra 
tire établi que lorsque la revalorisation , 
prévue et vote» par les deux assemblées 
aura été obtenue. C'est pourquoi nous de- ■ 
mandons au. Gouvernement d'accepter un 
débat sur co sujet, sinon aujourd’hui, du 
moins dans le délai le plus court possible.

le présidant La parole est A M. Emile- 
Louis Lambert, au nom du groupe dtt 
mouvement républicain populaire.

M, Im ite Louis Lambert. Mesdames, mes- 1 
sieurs, aprts le3 exposés que vous venea 
d'entendre, il serait superflu de s'attarder 
davantage sur les détsiis du sujet essentiel

3ul fait aujourd'hui l'objet de la  demande 
'interpellation dé mon ami Aubry. .
Notre collègue » parfaitement posé le.m 

problème et nous nons associons ae tout:., 
cœur aux paroles de sagesse qu’il vient, 
de prononcer; ■

Il est parfaitement cxv t, comme 11 l ’i .  
dit, que, dans la nuit du 4 au B février, 
l’Asscmbléo a voulu mettre un point tlnal 
à  une équivoquo lnflnlment regrettable ; 
qui n'avait que trop duré en ce qui- con- -; 
cerne le taux dos pensions de guerre> Le-', 
prlr.dpo do la. parité intégrale ae baie et > 
du rajipert constant avec lea traitements 
bruts des fonctionnaires, qui a fait l'objet ■ 
de l'amendement do M. l’ieven, a été claW 
rement posé, tant par l'Assemblée natlo^ v 
nalo quo par le Conseil de ia République.' r
Il lmjjorla maintenant de se soumettre -A 
la volonté du Parlement. >

Par conséquent, j ’insiste-également pous 
que le débat vienne tr is  rapidement de
vant l’Assemblée. Des engagements ont 
été pris A l’égard des pensionnés qui ne

fieuvent plus attendre et qui s'impallcn- 
ent. Ils demandent qu’une décision inter

vienne à leur endroit dans le plus bref ' 
déUl possible.

M. le ministre dos anciens combattants . 
et victimes de la guerre vient de déclarer -  
que le Gouvernement se préoccupait pré: 
clsément de ces problèmes. Je n’insiste 
donc pas. Cependant, j ’exprime le vœu 
que dan* un (létal de quinze jours su 
plus, re débat ait l)eu devant l’Assemblée 
nationale. '

M. Jacquet Oualea. Je demande le sera» 
Un.

M. la présider^, l a  parole est è M. NI- 
nine, au nom du groupe socialiste.


